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 Après différentes remontées ces derniers week-end, nous tenions à vous 
rappeler les obligations en termes de chronomètre des tirs (appareil des 24 
secondes) :  

➢ Le chronomètre des tirs est obligatoire sur toutes les divisions.  

➢ La fonction « remise à 14 » n’est obligatoire que pour les Nationales A et B, 
mais conseillée pour toutes les divisions. 

 

Les pénalités financières prévues par les règlements pour non-respect d’une de 
ces dispositions seront appliquées à partir du 1er janvier 2020. 

 

Si vous rencontrez des difficultés pour avoir un chronomètre des tirs 
réglementaire, vous pouvez nous le signaler afin que nous vous aidions dans vos 
démarches. 
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